
Ligue des Hauts-de-France de Tennis 
DISPOSITIF D’AIDES DIRECTES AUX CLUBS

SAISON 
2023

DEMANDE D’AIDE A L’INSTALLATION 
D’UN EQUIPEMENT DE GESTION ET DE 

CONTROLE AUTOMATISÉ

Fiche de candidature
(à adresser à votre Conseiller en Développement départemental 

accompagnée du devis de l’installation de l’équipement)

Le Club de  ……………………………………..……… Code club :  ………………………….
souhaite investir dans la mise en place d’un équipement de gestion 
et de contrôle d’accès automatisé aux installations du club. 

J’ai bien noté que pour être éligible au dispositif d’aide de la Ligue, 
il faut que : 

- l’aide soit demandée avant la réalisation du projet,
- l’équipement installé doit être compatible avec ADOC et Ten’Up,
- le club s’engage à proposer de la location horaire et à la planifier 
sur au moins une saison, avec ou sans paiement en ligne.

Important : la Ligue ne versera l’aide financière qu’après avoir 
receptionné la facture acquittée de l’installation et avoir constaté la 

Rappel : l’aide financière de la Ligue correspond à 20% du projet et 
est plafonnée à 1000€

Fait à ……………………………………………… le ………………………………………… 

Signature du Président :


